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Objet : Dénonciation de l’accord de méthode relatif aux procédures et à la gestion des problèmes d’emploi 
au sein des sociétés du Groupe EADS en France du 25 octobre 2013 

 
 

Madame la Coordinatrice, Messieurs les Coordinateurs, 
 
 
Comme expliqué et discuté lors de la réunion de négociation du 17 février 2019 relative à la GEPP, 
l’évolution des dispositions législatives et notamment la réforme des Instances Représentatives du 
Personnel, remet en cause l’intérêt de conserver l’accord de méthode relatif aux procédures et à la gestion 
des problèmes d’emploi au sein des sociétés du Groupe EADS en France signé le 25 octobre 2013. 
 
De ce fait, nous vous notifions par la présente, la dénonciation de celui-ci dans le cadre des dispositions 
de l’article L2261-10 du Code du travail. 
 
Ainsi, le préavis de trois mois, prévu à l’article 25 de l’accord susvisé, courra à compter du dépôt de cette 
déclaration de dénonciation auprès des autorités compétentes. 
 
Veuillez agréer, Madame, Messieurs, l'expression de nos salutations distinguées. 
 
 
 
 
 
 
Philippe PEZET 
Directeur des Ressources Humaines France 
Airbus SE 
 

 


